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ARTICLE 5
Compléter cet article par |’ alinéa suivant :

« Les modalités de ce décret sont transmises a chague maire et élu local et expliquéeslors de
réunions d’information. »

EXPOSE SOMMAIRE
Lavisibilité de I’ Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT), au regard des collectivités
territoriales, est d’une véritable importance pour une mise en place efficace de son organisation et

de son fonctionnement. Ainsi, des réunions d'information, dans les circonscriptions, a destination
des mairies et des élus locaux doivent étre organi sées.
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